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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté – Égalité – Fraternité 

___________ 
 

ARRÊTÉ MUNICIPAL  
PORTANT OUVERTURE DE LA PROCÉDURE DE PARTICIPATION DU 
PUBLIC PAR VOIE ÉLECTRONIQUE POUR LA DEMANDE DE PERMIS 

D’AMÉNAGER N° PA 53054 25 00002 LOTISSEMENT DE LA PERRIÈRE 2  
___________ 

 

La Maire de la commune de Changé, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L122-2 et R122-1 et annexes, relatifs aux 
études d’impact des projets de travaux et d’aménagements, ainsi que les articles L123-2, L123-19 et 
L123-19-1 relatifs aux procédures de participation du public pour les plans, programmes et projets non 
soumis à enquête publique, 
 

VU le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L422-1, R423-55 et R423-57, 
 

VU le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal en vigueur, 
 

VU la demande de permis d’aménager enregistrée en mairie de Changé sous le n° PA 53054 25 00002 
« La Perrière 2 », déposée par la société ACANTHE le 5 décembre 2025, comprenant notamment la 
mise à jour de l’évaluation environnementale requise par le Préfet de Région, 
 

VU le courrier de la Direction de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la Région 
Pays de la Loire en date du 10 septembre 2024 soumettant le projet à une actualisation de l’étude 
d’impact initiale « Projet d’aménagement du secteur Sud-Ouest de Changé », 
 

VU l’avis délibéré n° PDL 012763 / AP émis par la Mission Régionale d’Autorité Environnementale de 
Bretagne en date du 31 mars 2026, 
 

CONSIDÉRANT que le projet de lotissement « La Perrière 2 », mené sous la maîtrise d’ouvrage de la 
société ACANTHE, se situe au sud-ouest de Changé, rue de Rome, sur la parcelle cadastrée section YL 
numéro 26 classée en zones AUH et Ap du PLUI, 
 

CONSIDÉRANT que ce projet de lotissement porte sur un périmètre de 3,09 hectares et vise à réaliser 
un programme de 66 lots libres à usage d’habitation individuelle et de 26 logements aidés, 
 

CONSIDÉRANT que la réalisation de ce projet est soumise à la délivrance d’un permis d’aménager, 
 

CONSIDÉRANT que, conformément aux dispositions du Code de l’Environnement, le projet a fait l’objet 
d’une actualisation de l’étude d’impact initiale « Projet d’aménagement du secteur Sud-Ouest de 
Changé », 
 

CONSIDÉRANT ainsi que le projet de lotissement « La Perrière 2 » relève des dispositions prévues par 
l’article L122-1-1 III du Code de l’Environnement, à savoir : « les incidences sur l’environnement 
n’ayant pu être complètement identifiées ni appréciées dans l’étude d’impact initiale, le maître 
d’ouvrage actualise l’étude d’impact en procédant à une évaluation de ces incidences, dans le 
périmètre de l’opération pour laquelle l’opération a été sollicité et en appréciant leurs conséquences 
à l’échelle globale du projet »,            …/… 
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CONSIDÉRANT qu’à ce titre, le projet doit faire l’objet d’une procédure de participation du public par 
voie électronique organisée selon les modalités prévues à l’article L123-19 qui prévoit notamment que 
cette participation du public par voie électronique est ouverte et organisée par l’autorité compétente 
pour autoriser ce projet, 
 

CONSIDÉRANT, par conséquent, que la participation du public par voie électronique doit être ouverte 
et organisée par la Maire en sa qualité d’autorité compétente pour délivrer le permis d’aménager, 
 

ARRÊTE  
 
ARTICLE 1 : Une procédure de participation du public par voie électronique est ouverte relative au 

dossier de demande de permis d’aménager n° PA 53054 25 00002 portant sur le projet de 
lotissement « La Perrière 2 », déposé le 5 décembre 2025 par la société ACANTHE. 
 

ARTICLE 2 : Le projet de lotissement « La Perrière 2 » est à vocation d’habitat et porte sur un 
périmètre de 3,09 hectares. Il vise à réaliser un programme de 66 lots libres à usage 
d’habitation individuelle et de 26 logements aidés. 

 
ARTICLE 3 : La participation du public par voie électronique se déroulera du mercredi 17 juin 2026 au 

vendredi 17 juillet 2026 inclus, soit une durée de 31 jours consécutifs. 
 

ARTICLE 4 : Le dossier soumis à la participation du public par voie électronique sera composé des 
pièces suivantes : 
- Le dossier de demande de permis d’aménager déposé le 5 décembre 2025 par la société 

ACANTHE (réf. PA 53054 25 00002), 
- Le dossier d’actualisation d’une évaluation environnementale, comprenant notamment 

les études techniques et environnementales annexe, le résumé non technique ainsi que 
le courrier de la Direction de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la 
Région Pays de la Loire en date du 10 septembre 2024 soumettant le projet à une 
actualisation de l’étude d’impact initiale « Projet d’aménagement du secteur Sud-Ouest 
de Changé », 

- L’avis de l’Autorité Environnementale émis le 31 mars 2026, 
- Le mémoire en réponse apporté à la MRAe en mai 2026, 
- La mention des textes régissant la procédure de participation du public par voie 

électronique et l’indication de la façon dont la consultation s’insère dans la procédure 
administrative. 

 
ARTICLE 5 : Le public sera informé des modalités d’organisation de la participation du public par voie 

électronique, quinze jours avant le début de celle-ci, par un avis qui sera : 
- Mis en ligne sur le site internet de la commune de Changé : https://www.change53.fr/, 
- Affiché en mairie de Changé ainsi que sur les lieux concernés par le projet ; les affiches 

sur le site du projet devront être visibles et lisibles, s’il y a lieu, depuis les voies publiques 
et être conformes aux caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du Ministre 
chargé de l’Environnement, 

- Publié dans deux journaux locaux diffusés dans le département de la Mayenne. 
 
ARTICLE 6 : Pendant toute la durée de la participation du public par voie électronique, celui-ci pourra 

librement consulter le dossier : 
- En version numérique, sur le site internet de la commune de Changé : 

https://www.change53.fr/, 
- En format papier, sur demande, à l’accueil de la mairie de Changé, 6 place Christian 

d’Elva, aux jours et heures d’ouverture habituels :       …/… 
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